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* A B A Y A N C E , f. f. Attente ou efpérance, fondée 

fur un jugement à venir.
* A B A Z E E , f. f  Voyez SabasiE .
A B B A A S I, f. m. monnoie d’argent de Perfe, Schah- 

A bas, deuxieme R oi de Perfe, ordonna la fabrication des 
pièces d’argent, nommées abbaafi . La légende eft relati
v e  à l’A lcoran, & les empreintes au nom de ce R o i, & 
à la ville où cette forte d’efpece a été fabriquée,

U n  abbaafi vaut deux mamoudis ou quatre chayés. 
L e  chayé vaut un peu plus de quatre fous fix deniers de 
France. Ainfi l'abbaafi vau t, monnoie de France, dix- 
huit fous & quelques deniers, com m e quatre à cinq de
niers .

Il y a des doubles abbaafi, des triples & des quadru
ples : mais ces derniers font rares.

C om m e les abbaafi font fujets à être a ltérés, il eft bon 
de les pefer ; & c’eft pourquoi les payemens en cette efpe- 
ce de monnoie fe font au poids, & non pas au nombre 
des pièces. (G )

A B B A . V . la lignification d’Aß chez les H ébreux.
A B B A Y E , f. f. Monaftere ou Maifon Religieufe , 

gouvernée par un Supérieur, qui prend le titre d’Abbe' ou 
d'Abbeffe . Voyez Abbe', & c.

Les Abbayez different des Prieurés en ce qu’elles font 
fous la direéhon d’un Abbé ; au lieu que les Prieurés 
font fous la diredion d’un Prieur : mais l’Abbé & le 
Prieur ( nous entendons l’Abbé Conventuel ) font au 
fond la même chofe, & ne different que de nom . Voyez 
Prieur .

Fauchet obferve que dans le commencement de la 
Monarchie Françoife, les Ducs & les Comtes s’appel- 
loient Abbés, & les Duchés & C om tés, Abbayes. Plu- 
lîeurs perfonnes de la première diftindion, fans être en 
aucune forte engagées dans l’état M onaftique, prenoient 
la m êm e qualité. Il y a même quelques Rois de Fran
ce qui font traités à'Abbés dans l’Hiftoire. Philippe. I. 
Louis V II. & enfuite les Ducs d’O rléans, prirent le ti
tre d’Abbés du Monaftere de S. A gn an . Les D ucs d’A 
quitaine font appellés Abbés du Monaftere de S. Hilaire 
de Poitiers, & les Comtes d’A n jou , de celui de S. A u
bin, Ific. mais c’eft qu’ils poifédoient en effet ces Abbayes, 
quoique laïques. Voyez Abbe'.

Abbaye fe prend auflï pour le bénéfice même, & le 
revenu dont joüit l’A b b é .

L e tiers des meilleurs Bénéfices d’Angleterre étoit an
ciennement, par la conceflïon des Papes, approprié aux 
Abbayes &  autres Maifons Religieufes : mais fous Henri
V III . ils furent abolis, & devinrent des Fiefs féculiers. 
190. de ces Bénéfices abolis, rapportoient annuellement 
entre 200. 1. & 3fOOO. 1. ce qui, en prenant le m ilieu , fe 
monte à 285-3000. 1. par an.

Les Abbayes de France font toutes à la nomination du 
R o i,  à l’exception d’un petit nombre ; favoir, parmi les 
Abbayes d’H om m es, celles qui font Chefs d’Ordre , 
com m e C luny, Cîteaux avec fes quatre F ille s , & c .  & 
quelques autres de l’Ordre de Saint-Benoît, & de celui 
des Prémontrés : & parmi les Abbayes de F illes, celles 
de Sainte-Claire, où les Religieufes, en vertu de leur R e
g le , élifent leur Abbeffe tous les trois ans. On peut join
dre à ces dernières celles de l’Ordre de Saint-Anguftin , 
qui ont confervé l’ufage d’élire leur Abbeffe à v ie , com 
m e les Chanoinelfes de S. Cernin à T ouloufe.

C ’eft en vertu du Concordat entre L éon  X . & Fran
çois 1. que les Rois de. France ont la nomination aux A b 
bayes de leur R oyaum e. ( I l)

ABBE', f. m. Supérieur d’un Monaftere de R eligieux, 
érigé en Abbaye ou Prélature. Voyez Abbaye i f  Ab
besse .

L e  nom  d’Abbé tire fon origine du m ot Hébreu as , 
qui iignifiepere ; d’où les Chaldéens & les Syriens ont 
form é M a  : de là les Grecs abbas, que les Latins ont 
retenu . T)'abbas yient en François le nom d’A b b é , &c.
S. Marc & S. P au l, dans leur Texte grec, fe fervent du 
Syriaque abba, parce que c’étoit un mot communément 
connu dans les Synagogues & dans les premières affem- 
blées des Chrétiens. Ils y ajoutent en forme d’interpréta
tion , le nom de pere abba, o  n«T»f, abba p e r e , com m e 
s’ils difoient, abba, c’eft-à-dire, p ere . Mais ce nom ab 
& abba, qui d’abprd étoit un terme de tendreffe & d’,affe- 
diori en Hébreu & en Chaldéen, devint enfuite un titre 
de dignité & d’honneur. Les Dodeurs Juifs l’affedoient ; 
&  un de leurs plus anciens Livres, qui contient les Apoph- 
thegm es, ou fentences de plufieurs d’entre eu x , eft in
titulé P irke abbo, ou avot ; c’eft-à-dire, Chapitre des 
P e r e s . C ’eft par allufionà cette affedation que J. C. dé
fendit à fes Difciples d’appeller pere aucun homme fur la 
terre ; & S. Jerôme applique cette défenfe aux Supérieurs

des Monaftere* de fon tem s, qui prenoient le titre âtAh<-
bé ou de P ere  .

Le nom  à'Abbé par conféquent paroît auflï ancien que 
l ’Inftitution des M oihes eux-m êm es. Les Diredeurs des 
premiers Monafteres prenoient indifféremment les titres 
d'Abbés ou d’Archim andrites. Voyez M oine  i f  A r 
c h i m a n d r i t e  .

Les anciens Abbés étoient des M oines qui avoient étar 
bli des Monafteres ou Com m unautés, qu’ils gouvernoiént 
com m e S. Antoine & S. Pacôm e ; ou qui avoient été 
prépofés par les Inftituteurs de la vie monaftique pour 
gouverner une Communauté nombreufe, réfidente ail
leurs que dans le chef-lieu de l’Ordre ; ou enfin, qui 
étoient choifis par les M oines mêmes d’un M onaftere, 
qui fe foûmettoient à l’autorité d’un feu l, Ces Abbés & 
leurs M onafteres, fuivant la difpofition du Concile de 
Chalcedoine, étoient foùmis aux E vêques, tant ep O - 
rient qu’en O ccident. A  l’égard de l’Orient, le quatriè
me Canon de ce Concile en fait une loi ; & en O cci
dent, le 21e. Canon du premier Concile d’O rléans, le 
19. du Concile d’Epaune, le 22. du II. Concile d’O t-  
léans, & les Capitulaires de Charlemagne, en avoient re
glé l’ufage, furtout en France. Depuis ce tems-là quel
ques Abbés ont obtenu des exemptions des Ordinaires 
pour eux & pour leurs Abbayes, com m e les Monafteres 
de L érins, d’Agaune, & de L u xeu il. Ce privilège leur 
étoit accordé du confentement des E vêques, à la priere 
des Rois & des Fondateurs. Les Abbés néanmoins étoient 
bénis par les E vêques, & ont eu fouvent féance dans les 
Conciles après eux : quelques-uns ont obtenu la permife 
fion déporter la Croffe, & la Mitre ; d’autres de donner 
la Tonlure & les Ordres mineurs. InnocentV III. a m ê
me accordé à Y Abbé de Cîteaux le pouvoir d’ordonner 
des Diacres & des Soûdiacres, & de faire diverfes B éné- 
d id ion s, com m e celles des Abbeffes, des A utels, & de 
Vafes facrés.

Mais le gouvernement des Abbés a été différent, félon  
les différentes efpeces de R eligieux. Parmi les anciens 
M oines d’Egypte, quelque grande que fût l’autorité des 
Abbés, leur première fupériorité étoit celle du bon exem
ple & des vertus : ni eux ni leurs inférieurs n’étoient Prê
tres, & ils étoient parfaitement foûmis aux Evêques. En  
O ccident, fuivant la Regle de Saint B enoît, chaque M o 
naftere étoit gouverné par un A b b é, qui étoit le Dirç- 
deur de tous fes M oines pour le fpirituel & pour la con
duite intérieure. Il difpofoit auflï de tout le temporel, 
mais com m e un bon pere de fam ille  ; les M oines le  
choififfoient d’entre eu x , & l’Evêque diocéfain l’ordon- 
noit A bbé  par une Bénédidion folemnelle : cérémonie 
formée à- l ’imitation de la Confécration des E vêques. 
Les Abbés étoient fouvent ordonnés Prêtres, mais non 
pas toujours. L 'A bbé  affembloit les Moines pour leur de
mander leur avis dans toutes les rencontres importantes,  
mais il étoit le maître de la décifion ; ilpouvoit établir un 
Prévôt pour le foulager dans le gouvernement ; & fi la 
Communauté étoit nombreufe, il mettoit des Doyens 
pour avoir foin chacun de dix Religieux, com m e le mar
que le m ot D eean us . Au refte, Y Abbé vivoit com m e un 
autre M oin e , excepté qu’il étoit chargé de tout le foin de 
la M aifon, & qu’il avoit fa M enfe, c’eft-à-dire, fa table 
à part pour y recevoir les hôtes ; ce devoir ayant é té  un 
des principaux motifs de la fondation des Abbayes.

lis étoient réellement diftingués du C lergé, quoique 
fouvent confondus avec les Eccléiîaftiques, à caufe de 
leur degré au-deffus des Laïques. S. Jerôme écrivant à 
H éliodore, dit expreffement : alia Monachorum eft eau- 

f a ,  alia C lericorum . Voyez C l e r g e ', P r e t r e s , i f c .
Dans ces premiers tem s, les Abbés étoient foûmis au* 

Evêques & aux Pafteuis ordinaires. Leurs Monafteres é-  
tant éloignés des V illes, & bâtis dans les folitudes les plus 
reculées, ils n’avoient aucune part dans les affaires ecclc- 
fiaftiques, ils alloient les Dimanches aux Eglifes Paroif- 
fiales avec le refte du peuple ; ou s’ils étoient trop é- 
loignés, on leur envoyoit un Prêtre pour leur adminiftrer 
les Sacremens : enfin on leur permit d’avoir des Prêtres 
de leur propre corps. L 'abbé lu i-m êm e, ou l’Archiman
drite, étoit ordinairement Prêtfe : mais fes fondions ne 
s’étendaient qu’à i’aflîftance fpirituelle de fon Monafte
re , & il demeurait toûjours fournis à fon E vêque.

Com m e il y avoit parmi les Abbés plufieurs Perfonnes 
favantes, ils s’oppoferent vigoureufement aux héréfies qui 
s’élevèrent de leur tems ; ce qui donna occafion aux Evê
ques de les appeller de leurs deferís, & de les établir d’a
bord aux environs des Faubourgs des V illes, & enfuite 
dans les Villes m êm es. C ’eft de ce tems qu’on doit dater 
l ’époque de leur relâchement. Amfi les Abbés étant bien
tôt déchus de leur première fim plicité, ils commencèrent
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